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lyon.catholique.fr/agir-servir/accueil-migrants
refugies@lyon.catholique.fr - 04 78 81 47 73

6 avenue Adolphe Max - 69321 Lyon  Cedex 05

           Nos partenaires :
Solidarité - Éducation

Culture - Communication

Association ressource pour 
l’ensemble de notre réseau :

60 associations locales 
sur Lyon métropole,

le Rhône et le Roannais

120 familles accueillies 
soit près de 500 personnes

1800 bénévoles mobilisés 
auprès des migrants

lyon.catholique.fr

Association Catholique 
pour l’Accueil 
et l’Accompagnement 
des Migrants
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« ACCUEILLIR
            PROTEGER
                    PROMOUVOIR
                            INTEGRER »

‘
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l’ACLAAM, c’est :
uune équipe de 12 bénévoles 

u2 coordinatrices associées

Notre engagement commun 

« Accueillir, protéger, 
promouvoir et intégrer 
les migrants et les réfugiés » 
Pape François 

« En observant les  
migrants et les réfugiés, 
[nous] saurons décou-
vrir qu’ils n’arrivent 
pas les mains vides : 
ils apportent avec eux 
un élan de courage, 
leurs capacités, leurs 
énergies et leurs  
aspirations, sans compter les trésors 
de leurs cultures d’origine. De la 
sorte, ils enrichissent la vie des  
nations qui les accueillent. [Nous]  
saurons aussi découvrir la créativité, 
la ténacité et l’esprit de sacrifice 
d’innombrables personnes, familles 
et communautés qui, dans tous les 
coins du monde, ouvrent leur porte 
et leur cœur à des migrants et à des 
réfugiés, même là où les ressources 
sont loin d’être abondantes. »      

Pape François 
pour la Journée mondiale de la Paix 
2018

Nos actions 
Soutenir, rencontrer, 

conseiller les associations 
paroissiales ou locales. 

Partager les informations 
sur la vie des associations. 

Organiser des journées 
d’information et de formation 

à destination des bénévoles.

Mettre en œuvre l’intermédiation locative et 
un suivi social des familles accompagnées, 

en partenariat avec des associations agréées 
par l’État. Orienter vers le conseil juridique.

Coordonner la formation 
au français langue étrangère.

Aider à l’intégration par l’emploi.

Être interface entre les associations 
locales et les pouvoirs publics. 

Attirer l’attention du grand public et 
les institutions sur les réalités du terrain 

et sur l'accueil des migrants.




